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LIVRE



LE CONTEXTE

Une histoire personnelle



• 1980-2000 (conflit armé au Pérou)

• 69,000 morts ou portés disparus 

• 26,259 à Ayacucho

Responsabilité de l’État et du Sentier lumineux 
(Sendero Luminoso)

La majorité des victimes étaient issues de 
populations autochtones, pauvres et rurales

Cependant, la stérilisation forcée a été passée 
sous silence

Commission Vérité et Reconciliation (CVR)





GÉNOCIDE

Fondements de la recherche et du processus de réflexion



PLANIFICATION FAMILIALE →
STÉRILISATION FORCÉE

• Programme de santé reproductive et de planification 
familiale(PSRPF): 1996-2001

• Idées prenant racine dans le Plan por un Gobierno de la 
Reconstrucción Nacional de 1989 (Plan pour un gouvernement de 
reconstruction nationale, plus communément appelé le Plan Verde.

• Définition : procédures chirurgicales de stérilisation pratiquées sur une 
personne contre sa volonté ou sans son consentement libre et éclairé 
(Ministère de la Santé – Pérou).



LITTÉRATURE EXISTANTE

• Perspective anthropologique
• Univers de vie affaiblis et reproduction colonialiste (Chaparro-Buitrago, 

2022/2025)

• Mancharisqa (perte d’âme) (Stavig, 2024)

• Impact Corps-Territoire (Mundim et al., 2025)

• Cartographie du mouvement de résistance contre la violence 
postcoloniale (Ballon, 2014)

• Politique

• Prolongement des politiques liées au conflit armé interne(Ballon, 2021)

• Violence sexuelle

• Politique eugéniste(Boesten, 2007) 

• Biopolitique de contrôle des corps autochtones (Santisteban, 2021)



LA STÉRILISATION FORCÉE 
CONSTITUE UN GÉNOCIDE

“Era la basurización de los derechos, en este caso de 
las mujeres (indígenas) (C’était la violation flagrante 
des droits (humains), dans ce cas des droits des femmes 
(autochtones).” 

Ana María Vidal



C’ÉTAIT UN GÉNOCIDE

• Mais c’était plus que de la violence sexuelle et d’autres
violations des droits

• Article II de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide de 1948, ratifiée par le Pérou le 24 
février 1960 : le génocide s'entend de l'un quelconque des 
actes ci-après, commis dans l'intention de détruire, ou tout ou 
en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
comme tel : (d) Mesures visant à entraver les naissances au 
sein du groupe



MENS REA (L’INTENTION COUPABLE)

• Politique visant à causer des atteintes corporelles

« Je me suis réveillée et on m’a dit que je pouvais rentrer chez moi… mais j’avais mal 
et je ne savais pas quoi faire… ils ne m’ont même pas donné un comprimé… » (Luisa 
Pinedo Rango) 

« Le jour même, on nous met dehors de l’hôpital et, pour la douleur, on ne nous 
donne rien. Pas même un comprimé. » (Sarita)

« Il n’y a même pas eu d’examen, rien de plus. Aucun pédiatre ne s’est approché, 
parce que mon fils… il naît et il pleure, mais peu après il fait un arrêt respiratoire et 
tout le monde courait partout. Il n’y avait même pas de pédiatre. » (Victoria Vigo)

Aucun médicament n’a été fourni après la stérilisation → beaucoup continuent à 
souffrir de « douleurs abdominales et de gonflements de l’estomac », elles « ne 
peuvent plus travailler autant qu’avant », et les tâches quotidiennes sont devenues 
difficiles (témoignages de 27 victimes, Projet Quipu).



MENS REA (L’INTENTION COUPABLE)

• Corps affaiblis

• Isolement de la vie communautaire pour les femmes 
autochtones

• La communauté et le collectif sont essentiels aux mondes vécus 
autochtones (Estermann & Peña, 2004)

• Un impact qui dépasse la seule dimension « matérielle »

• Mancharisqa

• Fait de la guérison un processus collectif et complexe

• Les cas de María Mamérita Mestanza Chávez et de Celia 
Ramos contre l’État du Pérou évoquent une expérience 
similaire.



MENS REA (L’INTENTION COUPABLE)

• Politique visant à entraver les naissances

• Des questions des victimes sur les raisons pour lesquelles elles ont été trompées, 
abandonnées et poussées à subir une intervention chirurgicale

• Des quotas spécifiques fixés au personnel de santé à atteindre

• Des documents gouvernementaux montrent qu’en 1997, le gouvernement de 
Fujimori visait à stériliser 150 000 personnes.



LES FEMMES ÉTAIENT LA CIBLE, MAIS 
PAS TOUTES LES FEMMES…

• Les femmes autochtones constituaient les principales cibles

• Festivals de santé et régions où le PSRPF a été mis en œuvre :
principalement dans des régions majoritairement quechua-
parlantes ou parlant d’autres langues autochtones 

• Amazonas ; Ancash ; Apurímac ; Arequipa ; Ayacucho ; Cajamarca ; Cusco ; 
Huancavelica ; Huánuco ; Junín ; La Libertad ; Lambayeque ; Lima ; Piura ; 
Tarapoto ; Tumbes. Les populations majoritairement quechua-parlantes résidaient 
notamment dans Ancash, Apurímac, Ayacucho, Cusco, Huancavelica, Huánuco 
et Junín, ainsi que dans des zones comptant des populations parlant le jíbaro.

• Femmes d’ascendance autochtone (à l’intersection de la pauvreté, de l’ethnicité 
et du genre) : elles étaient perçues comme le groupe « problématique », 
responsable de la pauvreté et faisant obstacle à la modernisation de l’État.



DONNÉES DU REGISTRE DES VICTIMES 
DE STÉRILISATION FORCÉE (REVIESFO)

années hommes femmes Chiffre total des cas  

enregistrés

2016 3% 97% 3,580

2017 3.1% 96.9% 2,398

2018 3% 97% 94

2019 0% 100% 5

2016-

2019

2.1% 97.97% 6,077





ETHNICITÉ ET CLASSE SOCIALE

Ethnicité

ClasseGenre

• Discrimination ethnique : héritage 
colonial

• Vision de l’ethnicité et de la classe 
sociale durant le conflit armé interne :
« Ils ont laissé tuer tant de personnes 
autochtones »

• Des responsables du Ministère de la 
Santé rejettent la faute sur les victimes, 
affirmant qu’elles auraient dû 
demander des traducteurs si elles ne 
comprenaient pas la langue.

INTERSECTIONNALITÉ



ACTUS REUS (LES ÉLÉMENTS MATÉRIELS)

• Irrégularités signalées du programme PSRPF à partir de 1997
• Articles de presse faisant état d’irrégularités.

• Témoignage d’une victime-survivante devant la Chambre des représentants 
des États-Unis en 1998.

• Deuxième session ordinaire du Congrès, le 18 mars 1998 → des 
préoccupations relatives aux stérilisations forcées y sont soulevées.

• Le député Roger Guerra-García informe le Parlement de la politique 
démographique du gouvernement.

• Documents :
• 1. Déclaration d’enquête du Bureau du Défenseur du peuple (Médiateur des 

droits humains) en 1997.

• 2. Rapport du Bureau du Défenseur du peuple publié en 1998.
• Résolution n° 01-98 soumise à l’État.

• ➔En réponse, le Ministère de la Santé publie la résolution SA-DM n° 0284-98, 
indiquant son intention de réviser la politique et de mettre en place une 
commission chargée d’enquêter sur les irrégularités.



ACTUS REUS (LES ÉLÉMENTS MATÉRIELS)

• Le ministère de la Santé exprime son inquiétude face aux 
irrégularités relevées par la Commission d’enquête 
parlementaire sur les crimes liés aux procédures de ligature 
des trompes dites volontaires.

• → Toutefois, la mise en œuvre du programme ne s’est pas 
arrêtée.



JUSTICE ?



VISIONS JURIDIQUES DE LA JUSTICE

• Au cours des quarante dernières années, on a assisté à un 
mouvement en faveur de « l’humanisation du droit 
international », avec notamment un accroissement des 
possibilités offertes aux victimes de participer et de s’impliquer 
dans les processus nationaux de justice transitionnelle.

• Et pourtant, nous avons tendance à aborder les questions 
davantage sous l'angle de la tradition juridique, notamment 
lorsqu'il s'agit de violations des droits de l'homme, de victimes 
ou de survivants, et de la signification de la justice.



SUR LE PLAN JURIDIQUE

• En 2016, le parquet classe sans suite 2 074 affaires de 
stérilisation forcée pour « informations insuffisantes ».

• En décembre 2021, les dossiers sont rouverts pour enquête 
pénale.
• Le 8 novembre 2024, les enquêtes sont annulées.

• Alberto Fujimori décède le 11 septembre 2024

• De nouvelles enquêtes sont ouvertes le 3 novembre 2025 
concernant 3 712 affaires.

• L’élection présidentielle aura lieu en avril 2026



JUSTICE POUR LES FEMMES VICTIMES

• Points de vue des victimes autochtones sur la justice :

• Concept du chanintsay. Ce terme quechua, langue 
maternelle de la majorité des victimes de stérilisations forcées, 
signifie « dar un debido valor a las cosas » (« donner aux 
choses leur juste valeur »). Il s’agit de redonner de la valeur à 
ce qu’elles ont perdu suite à leur stérilisation forcée.

• Réparations pour les violences subies : principalement sous 
forme de réparations collectives.



JUSTICE POUR LES FEMMES VICTIMES

• Réparations pour la communauté, elle aussi touchée par leur 
situation.
• Perspective de justice selon la communauté autochtone :

• Vision complexe de la « justice »

• Justice collective et non individuelle :

• « Lorsque l’une d’entre nous obtient justice, alors, fortes de nos 
expériences, nous pouvons nous unir et obtenir davantage de 
justice pour les autres… »

• Réparations collectives et réparations individuelles



DES RÉPARATIONS QUI VONT AU-DELÀ 
DE L’ASPECT FINANCIER…

• La femme autochtone est intimement liée à la Pachamama, 
créatrice, soutien et gardienne de la vie.

• Un lien de réciprocité ou de rantin

• Stérilisations forcées : déracinement de la Pachamama



DES RÉPARATIONS QUI VONT AU-DELÀ 
DE L’ASPECT FINANCIER…

• Dans les communautés autochtones rurales, une personne 
n'est pas seulement un individu, mais aussi une partie 
intégrante de la communauté. Cette notion de communauté, 
ou ayllu, s'identifie à une famille collective fondée sur des 
relations établies par la géographie, la lignée ou des objectifs 
partagés. 

• Les réparations visent davantage à soulager la souffrance 
émotionnelle que la souffrance physique ; 
• cependant, les personnes continuent de souffrir physiquement des 

conséquences de négligences médicales après avoir été renvoyées 
chez elles immédiatement après une intervention chirurgicale.



• Réparations médicales

• Les méthodes visant à traiter le trouble de stress post-
traumatique (TSPT), qui impliquent souvent une série de 
séances thérapeutiques (c’est-à-dire des thérapies centrées 
sur le traumatisme), ne peuvent ni guérir ni résoudre 
entièrement ce qui constitue la « perte d’âme » ou le 
mancharisqa.

• Dans la cosmovision andine, ce qui est affecté chez la 
survivante d’une stérilisation forcée est le « mundo interno de 
la persona » (« monde intérieur de la personne »).



LA VISION DE LA JUSTICE DES FEMMES 
VICTIMES

• Justice collective : justice réparatrice/restauratrice

• Cela ne s’oppose pas à la recherche légale de la justice 
(c’est-à-dire la responsabilité pénale : justice rétributive).

• Il s’agit simplement d’une hiérarchisation des exigences de la 
justice…



PENSÉE DU POINT DE VUE DES 
VICTIMES, UNE JUSTICE TELLE 
QU’ELLE CONCERNE LES PEUPLES 
AUTOCHTONES ET, PLUS 
SPÉCIFIQUEMENT, LES FEMMES 
AUTOCHTONES

La justice comme composante nécessaire de la réflexion, 
mais une justice
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